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DOC-AGA-24-05-09
Participation politique - progrès au niveau de l’UE et au niveau national
                   Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif
Faire le point sur les évolutions récentes et les progrès réalisés au niveau de l’UE et au niveau national en ce qui concerne la participation des personnes porteuses de handicaps à la vie politique (article 29 de la CDPH).
Questions à l’attention des délégués :
· Avez-vous connaissance d’autres développements concernant la mise en œuvre de l’article 29 de la CDPH au niveau national ou international ?
· Comment le FEPH peut-il continuer à soutenir ses membres dans la réalisation des droits politiques de toutes les personnes porteuses en handicap ?
Introduction 
2024 est considérée comme la plus grande année électorale de l’histoire, avec plus de 50 pays appelant 4,2 milliards de personnes à voter. Le vote ne garantit pas en soi une démocratie saine et inclusive, mais nous savons que des millions de personnes porteuses de handicap ne peuvent pas exercer leurs droits électoraux les plus fondamentaux en raison d’une série d’obstacles juridiques et pratiques. En 2022, le FEPH a publié son 6e Rapport sur les droits de l’Homme, qui se penche sur les obstacles juridiques et pratiques qui entravent la participation à la vie politique. 
Nous savons également que, comme dans le cas des élections de 2019 dans l’UE, avant les élections, l’attention est attirée sur la participation politique des personnes porteuses de handicap, et cette dynamique peut apporter différentes réformes et initiatives en faveur de la réalisation de l’article 29 de la CDPH sur la participation à la vie politique et publique.
Union européenne
Proposition du Parlement européen pour une nouvelle loi électorale
En mai 2022, le Parlement européen a adopté une résolution proposant une nouvelle loi électorale de l’UE visant à modifier les règles de 1976. Cette proposition inclut les recommandations du FEPH, notamment :
· Le droit de vote quel que soit le statut de la capacité juridique,
· L’obligation pour les États membres de garantir le droit de vote aux personnes vivant dans des institutions résidentielles,
· Un article sur l’accessibilité, y compris les aménagements raisonnables pour voter de manière autonome et secrète, et le libre choix de l’assistance, et
· Des obligations d’accessibilité pour les campagnes.
La proposition doit être approuvée par les États membres au sein du Conseil. Malheureusement, les pays de l’UE ne semblent pas disposés à adopter la proposition, car elle comprend des points controversés (non liés aux droits des personnes en situation de handicap) avec lesquels ils ne sont pas d’accord, tels que le système du candidat principal, le même jour d’élection (9 mai) pour tous les pays, et les listes de candidats transnationales.
Une précédente proposition électorale de 2018 pourrait avoir plus de chances d’être adoptée après les élections de 2024, car seule l’Espagne ne l’a pas encore adoptée. Cette proposition de 2018 ne comporte aucune référence aux personnes en situation de handicap.
Directives de l’UE sur les citoyens itinérants
La Commission européenne est compétente pour réglementer les droits politiques des citoyens européens itinérants - il s’agit des citoyens de l’UE résidant dans un autre État membre - en ce qui concerne leur droit de vote et d’éligibilité aux élections du Parlement européen et aux élections municipales. Ainsi, la Commission a publié en 2021 deux directives du Conseil concernant les droits électoraux des citoyens européens itinérants de l’UE pour les élections du Parlement européen, et les élections municipales. 
Le FEPH a diffusé un exposé de position contenant des propositions d’amendements aux deux directives, sur lesquelles seuls les États membres peuvent se mettre d’accord. Compte tenu des différentes lois électorales nationales et des disparités en matière de droits électoraux des personnes en situation de handicap dans l’UE, nous avons proposé que le droit de vote et d’éligibilité prévale, ainsi que différentes améliorations quant à l’accessibilité des élections. Malgré cela, l’avis du Parlement a repris les propositions du FEPH et le Conseil n’a abordé que des ajouts mineurs concernant l’accessibilité.
La présidence belge a finalisé un texte de compromis (non disponible) pour la directive sur les élections au Parlement européen, qui sera très probablement adoptée au cours du premier semestre 2024, tandis que la directive sur les élections municipales sera probablement approuvée sous la présidence hongroise de l’UE.
Déclaration de la présidence espagnole sur le droit de vote
La présidence espagnole de l’UE a publié une déclaration politique sur le droit de vote des personnes porteuses de handicaps, approuvée par 24 pays de l’UE, le Comité économique et social européen et le FEPH. Bien que non contraignante, la déclaration est très ferme sur le respect de l’article 29 de la Convention des Nations Unies. Elle peut aider les organisations porteuses de personnes handicapées à demander à leurs gouvernements de respecter les engagements politiques signés.
Guide de la Commission européenne sur les pratiques électorales inclusives pour les personnes porteuses de handicap 
Dans le cadre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées, la Commission européenne a publié en novembre dernier le Guide des bonnes pratiques électorales dans les États membres concernant la participation des citoyens handicapés au processus électoral, disponible dans un format accessible et dans toutes les langues de l’UE. 
Ce guide propose des exemples pratiques sur la manière de rendre les élections plus inclusives pour les personnes en situation de handicap. Il comprend également une série d’annexes destinées à guider les États membres. Le FEPH a apporté des contributions substantielles et de nombreux exemples tirés de notre 6e Rapport sur les droits de l’Homme. Vous pouvez lire le résumé du guide réalisé par le FEPH pour plus d’informations.
Compendium de la Commission européenne sur le vote électronique
La Commission a également publié un compendium sur le vote électronique et d’autres pratiques TIC. La question de l’accessibilité pour les personnes porteuses de handicap fait partie des éléments analysés.
Recommandations de la Commission européenne sur les élections inclusives et la participation de la société civile aux affaires publiques
En complément du guide et du compendium sur le vote électronique, la Commission a également publié en décembre deux recommandations concernant les élections inclusives et résilientes et la participation des citoyens et des organisations de la société civile à l’élaboration des politiques. 
Le FEPH a été particulièrement déçu par la recommandation de la Commission concernant le droit de vote des personnes en situation de handicap, car elle recommande aux États membres « le retrait général des droits électoraux des personnes en situation de handicap intellectuel et psychosocial sans évaluation individuelle et sans possibilité de contrôle judiciaire », légitimant ainsi le fait que certaines personnes en situation de handicap peuvent être privées de leur droit de vote. Les autres recommandations sont plus positives. Vous trouverez ici le résumé du FEPH sur les recommandations de la Commission.
Recommandations de l’OSCE et observation des élections
L’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) a également publié en décembre dernier une série de recommandations pour la participation des personnes porteuses de handicap à la vie politique et publique, à laquelle le FEPH a également contribué par l’intermédiaire du groupe consultatif sur la participation politique des personnes porteuses de handicap créé par le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’Homme (BIDDH). Pat Clarke, vice-président du FEPH, est membre de ce groupe consultatif.
Ces recommandations s’adressent non seulement aux pays membres de l’OSCE, mais aussi à leurs parlements, législateurs, partis politiques et organes de gestion des élections. 
Parallèlement, des observateurs électoraux du BIDDH ont également effectué une mission pour évaluer la nécessité d’observations électorales lors des élections du Parlement européen en juin. Ils ont interrogé le secrétariat du FEPH et quelques conseils nationaux de personnes en situation de handicap, et se sont référés à notre rapport sur les droits de l’Homme et aux listes de contrôle de l’accessibilité pour la campagne électorale. Les experts recommandent une analyse plus approfondie lors des élections de l’UE dans tous les États membres.
Au niveau national
Voici les principales mises à jour dont le FEPH a connaissance depuis la publication de son 6e Rapport sur les Droits de l’Homme sur la participation politique.
· La Slovénie permet désormais aux adultes sous tutelle de voter et de se porter candidats.
· Le Luxembourg autorise désormais les adultes sous tutelle à voter et à se porter candidats (ils ne sont toutefois pas soumis au vote obligatoire).
· Le Luxembourg a mis en place des mesures visant à garantir l’accessibilité du scrutin.
· Le Luxembourg offre le transport vers les bureaux de vote.
· Le Luxembourg a amélioré les mesures de sensibilisation.
· L’Autriche a adopté des obligations juridiques connexes concernant l’accessibilité des bureaux de vote (rejoignant ainsi la Bulgarie, le Danemark, l’Estonie, la France, l’Allemagne, l’Irlande, l’Italie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, l’Espagne et la Suède).
· La Grèce autorise désormais le vote par correspondance pour les élections européennes.
· La Grèce dispose désormais d’un registre des bureaux de vote accessibles aux personnes porteuses de handicap.
· La Grèce impose désormais la langue des signes et le sous-titrage lors de la diffusion de messages liés aux élections.
Droit de vote aux élections européennes
· 15 États membres maintiennent le droit de vote sans exemptions : il s’agit de l’Autriche, de l’Allemagne, du Danemark, de l’Espagne, de la Finlande, de la France, de la Croatie, de l’Irlande, de l’Italie, de la Lettonie, des Pays-Bas, de la Suède, de la Slovaquie, du Luxembourg et de la Slovénie.
· 6 États membres peuvent priver du droit de vote certaines personnes porteuses de handicap : il s’agit de la Belgique, de la Tchécoslovaquie, de la Hongrie, de la Lituanie, de Malte et du Portugal.
· 6 États membres suppriment automatiquement le droit de vote lorsqu’une personne est juridiquement inapte : il s’agit de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Grèce, de la Pologne et de la Roumanie.
Droit d’éligibilité aux élections européennes
· 10 États membres maintiennent le droit d’éligibilité : il s’agit de l’Autriche, du Danemark, de l’Allemagne, de l’Espagne, de la Croatie, de l’Italie, des Pays-Bas, de la Suède, du Luxembourg et de la Slovénie.
· 17 États membres peuvent retirer le droit d’éligibilité : il s’agit de la Belgique, de la Bulgarie, de Chypre, de la Tchéquie, de l’Estonie, de la Finlande, de la France, de la Grèce, de la Hongrie, de l’Irlande, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, du Portugal, de la Roumanie et de la Slovaquie. 
Contact :
Alejandro Moledo: alejandro.moledo@edf-feph.org. 
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